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OBJECTIFS DE LA FORMATION 
• Connaitre les différents principes de conservation 

de la nature au sein des grandes entités 
écologiques (zones humides intérieures, milieux 
forestiers, zones littorales et estuaires, coteaux 
calcaires, prairies…) 

• Maitriser les différentes techniques de restauration 
et de gestion des milieux naturels  

• Equiper et entretenir du mobilier à destination du 
public 

• Acquérir un socle de connaissances naturalistes 
généralistes 

• Participer concrètement à des chantiers 

 

STATUTS POSSIBLES  
• Contrat d’apprentissage 
• Contrat de professionnalisation 
• Stagiaire de la formation continue 

ORGANISATION PÉDAGOGIQUE 
ALTERNANCE rythme prévisionnel :  
1 à 2 semaines en centre / 2 à 3 semaines en entreprise 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
  

TITRE PRO OUVRIER DU GENIE ECOLOGIQUE  

Mise à jour : Nov. 2024 

L'ouvrier du génie écologique réalise des ouvrages visant à restaurer l'écosystème de milieux dégradés 
(naturels, anthropisés ou artificialisés), ou procède à des interventions visant à maintenir en bon état des 
milieux naturels fonctionnels menacés de dégradation écologique. Il agit « pour la nature », et le plus souvent 
« par la nature », à l'aide de techniques utilisant les processus naturels (physiologie végétale, éthologie 
animale, interactions faune flore, hydrologie de surface…) pour favoriser la résilience des écosystèmes. 

PUBLIC CONCERNÉ et PRÉ-REQUIS 
• Tout apprenant intéressé par les espaces naturels, la bio diversité  

• Maîtrise des consignes orales et écrites en Français 

• Résistance à la fatigue physique et aux intempéries 

 

N° de fiche RNCP : 35934 – Niveau 3  
Date d’échéance de l’enregistrement : 01-09-2026         Certificateur : Ministère du travail du plein emploi et de l’Insertion  

hiérarchique auprès de qui il réfère, il bénéficie d’une large autonomie quant à la conduite des travaux 

qui lui sont confiés. S’agissant de la gestion d'une équipe, son degré d’autonomie varie avec la taille et 

l’organisation de l’entreprise. 
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MODALITÉS D’ACCÈS 
Selon le dispositif d'accès à la prestation, les modalités peuvent comporter une ou plusieurs des étapes suivantes :  
- dossier de demande de formation 
- entretien individuel avec le référent de formation pour valider les pré-requis et le projet professionnel.  
 
Le délai d’accès aux prestations dépend du début de la formation en octobre sous réserve du dossier d’inscription remis et 
complet et avis positif du référent de formation après le RV. 
Rentrée sous réserve de places disponibles jusqu'au 31 octobre 2024. 
 

CONTENU DE LA FORMATION   
 

2 BLOCS DE COMPETENCES  
 

• Restaurer un milieu à l’aide d’ouvrages de génie écologique 

• Maintenir les fonctionnalités écologiques et la bio diversité d’un milieu  
 
CERTIFICATION 

• L'ensemble des 2 blocs de compétences permet d'accéder au titre professionnel de niveau 3 (CAP/BEP) d'ouvrier.ère du 
génie écologique. 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET D’ÉVALUATION 
 

• Salle de cours de cours dédiée à la formation et équipées de tableaux interactifs 

• Plateau technique pour les travaux pratiques et outillages spécifiques 

• Alternance théorie / pratique en entreprise 

• Interventions de professionnels et visites d’études  

• Chantiers – école  

• SST (Sauveteur Secouriste du Travail)  
 
 

Evaluation :  
• Evaluations réalisées en cours de formation 

• Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit sa propre pratique professionnelle valorisant ainsi son expérience et 
les compétences acquises  

• Mise en situation professionnelle de10h30 

• Entretien technique de 30 mn 

• Questionnaire professionnel (30 mn) et questionnaire à partir de productions (30 mn) 

• Entretien final (20 mn)  

  

 
 

 
 

(1ère session d’examen en juin 2024) 
Taux de réussite à l’examen 2024 : en cours   
Taux de réussite à l’examen 2024 par voie de l’apprentissage : en cours  
Taux de satisfaction : enquête réalisée en fin de formation  

✓ Mettre en place un dispositif anti-érosion et restaurer un cours 
d’eau 

✓ Réaliser une mare ou un petit aménagement hydraulique 

✓ Réaliser des aménagements ou ouvrages pour la faune 

✓ Restaurer un milieu à l’aide des techniques du génie végétal  

✓ Exécuter des opérations de gestion et la faune et de la flore 
envahissantes  

✓ Réaliser des fauches sélectives et des opérations de 
bucheronnage 

✓ Equiper et entretenir des accueils du public pour la préservation 
des habitats des espèces  
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Cette formation est assurée par une équipe pédagogique composée de formateurs certifiées à la dispense de formations 
en alternance. Co-construction et évolution des compétences professionnelles à acquérir grâce à un travail de co-pilotage 
avec les professionnels de la filière. 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS : 8 à 12 apprenants  

 

POURSUITE D’ÉTUDES ET EMPLOIS VISÉS 
 
• Bac Pro Aménagements Paysagers  
• Titre Pro Conduite d’Engins en Génie Ecologique  
• Certificat de Spécialisation "Taille et soin des Arbres" 
• Certificat de Spécialisation "Constructions paysagères" 
• Certificat de Spécialisation "Arboriste élagueur" 
• Bac pro GMNF 
• BTSA GPN  
 

 

FINANCEMENT ET RÉMUNÉRATION 
 

Financement et rémunération des APPRENTIS* 
Financement de la formation pris en charge par les Opérateurs de Compétences (OPCO) 
 

Rémunération apprentis - de 18 ans 18 - 20 ans 21 - 25 ans 26 - 29 ans 

1ère année de formation 27% du SMIC 43% du SMIC 53% du SMIC 100% du SMIC 

2ème année de formation 39% du SMIC 51% du SMIC 61% du SMIC 100% du SMIC 

3ème année de formation 55% du SMIC 67% du SMIC 78% du SMIC 100% du SMIC 

 
*Pré-requis :  le contrat peut être signé à partir de 3 mois avant et au plus tard 3 mois après le début de la formation. 

 

Financement et rémunération en CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION* 
Financement de la formation pris en charge par les Opérateurs de Compétences (OPCO) 
 

Niveau de formation - de 21 ans 21 - 25 ans 26 ans et plus 

Diplôme inférieur au bac ou niveau IV 55% du SMIC 70% du SMIC 100% du SMIC 

Diplôme supérieur ou égal au bac 65% du SMIC 80% du SMIC 85% du SMIC 

 
* Pré-requis : Signature d’un contrat d’un contrat de professionnalisation avec une entreprise du paysage (1 an minimum) 

 

Financements et Rémunération STAGIAIRE DE LA FORMATION CONTINUE 
Formation soutenue par le Conseil Régional pour les personnes en reconversion professionnelle ou en recherche d'emploi 
: dispositif Aides Individuelles Régionales à la formation professionnelle : prendre contact avec votre conseiller France 
Travail, Mission Locale ou PLIE 
 
Autres Financements possibles de : France Travail, Région Nouvelle Aquitaine, OPCO, CPF, Autofinancement.     
Cout de la formation : 8100 € 

Code ROME : A 1202 
• Ouvrier du Génie Ecologique 
• Ouvrier d'entretien des espaces naturels 
• Agent d'entretien nature 
• Ouvrier d’entretien des rivières  
 
 

TITRE PRO OUVRIER DU GENIE ECOLOGIQUE  
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MODALITÉS PRATIQUES 
 

ACCESSIBILITÉ – Formation accessible au public en situation de handicap 
• Locaux accessibles aux PMR 

• Suivi personnalisé handicap par la référente  

• Adaptations pédagogiques et différenciation 

 

 

Lieux et moyens pédagogiques 
• Formation théorique : MFR de l’Entre Deux Mers – 67 rue du Gestas 33670 LA SAUVE  
o Salles de cours équipées d’écrans numériques interactifs 
o Plateau technique, ateliers couverts, jardin école et chantiers extérieurs pour les travaux pratiques 
o Salle informatique équipée pour le développement des compétences numériques 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

• Formation pratique : Structures professionnelles du secteur d’activité du diplôme sans limite géographique. 
o Secteurs professionnels : structures gestionnaires de milieux naturels, entreprises de génie écologique, du paysage ou de 

travaux publics, collectivités territoriales, asso 

 

Hébergement et restauration 
APPRENTISSAGE  CAP1 CAP2  2nde 1ère  Terminale BTSA 1 BTSA 2  
Restauration  325 350 400 € 425 € 500 € 475 € 500 € 
Hébergement  625 675 770 € 815 € 960 € 915 € 960 € 
 

 

FORMATION CONTINUE    
Hébergement  Chambre double + petit déjeuner  17€ / nuit  
  Chambre seule + petit déjeuner  20€ / nuit  
Restauration  6 € par repas  
 
 

Date de début de formation  
Début octobre 2024.  

 

Les + de la MFR de l’Entre Deux Mers 
 
 

 

 

 
 
 
 

ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISÉ 

UN CFA A TAILLE 
HUMAINE 

FORMATION SST VISITES 
ENTREPRISES 

CACES  
(Cat 1 R482) 
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Suivi de l’action 
• Bilans personnels à mi-parcours 

• Bilan permettant de mesurer la satisfaction et d'appropriation des participants en fin de formation 

• Bilan d’insertion 6 mois après la fin de la formation 

• Carnet de liaison  

• Visites en entreprises  

 
 
 

CONTACTS 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

  

 

 

Responsables de la formation : 
 
Louis DARASPE, référent formation 
louis.daraspe@mfr.asso.fr 
 
 
Laure GUOLO, Référente Formation Continue 
Laure.guolo@mfr.asso.fr 
 
 

 

Référents :  
 
Diane KRAEMER, Référente handicap  
Diane.kraemer@mfr.asso.fr 
 
Jean-Luc BLANCAND, Référent Apprentissage 
Jeanluc.blancand@mfr.asso.fr 
 
Stéphane PEYREDIEU, Référent mobilité 
Stephane.peyredieu@mfr.asso.fr 
 
 

67 Rue du Gestas 33670 LA SAUVE  
Tél : 05 56 23 01 32  
mfr.la-sauve-majeure@mfr.asso.fr  

www.mfr-entredeuxmers.fr 
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